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Attestation de depot de la prefecture

Par franckhamed, le 12/02/2013 à 00:37

bonjour
la prefecture m'a envoyé par la poste un attestation de depot
je voulais savoir en cas de contrôle je peux montrer l'attestation a la police? merci

Par citoyenalpha, le 13/02/2013 à 02:17

Bonjour

Une attestation de dépôt ne vaut pas titre de séjour. 

Par conséquent sauf récépissé la police peut procéder à une interpellation pour contrôler le
droit au séjour du ressortissant.

Restant à votre disposition.

Copyright © 2025 Experatoo.com - Tous droits réservés


